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L ES

MENAGES HEUREUX

IjA Nature & la Société appellent prefque 

tous les hommes à l’état du mariage : il eft donc 
bien important de rendre 3 autant qu’il eft poflî- 
ble, cet état honnête & heureux. .

Cependant, combien ne voit-on pas d ’époux 
égarés , de mariages malheureux ! Quelle eft la 
caufe de ces malheurs & dé ces défordres ? Quel 
eft le moyen de les faire cefler ?

De bonnes Loix fur le lien conjugal feroient 
utiles , fans douté ; mais la perfection n’eft pas 
faire pour l’humanité ; &, malgré les4neilleures 
Loix, il y aura toujours des mariages mal 
aflbrtis. ",

Il eft un autre moyen de détruire ces maux, 
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& d’en prévenir le retour :‘il eft un art de ren- 
dre toujS les ménages heureux.

Cet art n’eft point un fecret: les François <3c 
quelques autres peuples l’ont oublié depuis en­
viron fix fiècles , mais il a été connu de tout 
l’Univers pendant fix mille1 ans; il eft encore en 
ufage dans les trois quarts de la terre ; il eft 
écrit tout entier dans nos Loix Civiles, & ces 
Loix n’ont jamais été abrogées.

Avant de rappeler cet art fi utile, exami­
nons ce qui exiftoit & ce qui exifte.

Autrefois les François. avoient pour le ma­
riage, comme pour les autres actions humaines, 
là faculté de fe corriger quand ils s’étoient 
trompes 5 aujourd’hui une erreur en fait de ma­
riage .eft irréparable.

, Et pourquoi l’eft-elle? Parce que, dans les 
fiècles d’ignorance, pendant que les Seigneurs 
d'ifoient à leurs ValTaux, vous êtes nos- Serfs, 
les .Prêtres difoient aux Chrétiens , vos ma­
riages ne peuvent fe dilïbudre. C’eft ainfi que 
l’indifiolubilité conjugale s’eft établie en même- 
temps que l’Ariftocratie féodale , & que le di­
vorce & la liberté ont été ravis aux François à 
h même époque. .

C’èft un événement curieux , & dont je vais 
.■rapidement tracer l’hiftoire.



COUP-D’ŒIL HISTORIQUE.

AT oïs eLégiflateur du Peuple de Dieu, & à 
qui Dieu lui-même diétoir fes Loix j Moïfe 
avoir permis le divorce aux Juifs. Les Egyp­
tiens le pratiquoient ; il avoir été enfeigné aux 
Athéniens par le fage Solon ; il ex-iftoit chez 
tous les autres peuples de l’antiquité : car parmi 
toutes leurs Loix, on n’en voit aucune qui. le 
défendît ; & quand Rome libre envoya dix Ci­
toyens étudier les Loix de tous les Peuples, ces 
Légiflateurs. comprirent dans la Loi des douze 
Tables le divorce ,. avec ùn droit: égal, pour 
l’homme & la femme..

; Le divorce continua d?être permis dans tout 
l’Empire Romain, c’eft-à-dire dans prefque toute 
la terre, lorfque Jefus-Chrift parut.

Jefus-Chrift s’éleva , non contre le divorce » 
mais contre l’abus que les Juifs en faifoient, 
contre ceux qui répudioient leurs femmes fans 
motif. Il défendit de. divorcer-, fi ce nefi pour
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caufe de fornication. pour de graves fujets1?
C’eft ainfi que l’entendirent les Apôtres & leurs 

premiers Succeflèurs : le divorce continua d’être 
en ufage; Théodofe II, Valentinien II, Jufti- 
nien 8c Léon V, tous Empereurs Chrétiens, 
firent des Loix en fa faveur ; & il ne parut jamais 
aucune Loi contraire dans les Empires d’Orienc 
& d’Occident.

Nous comptons dans les deux premières races 
de nos Rois, fix Princes qui ont divorcé , & 
entre autres Charlemagne.

L’Hiftoire rapporte d’autres exemples de di­
vorces particuliers j & Màrculphe , dans fon 
Recueil dé Formules , a confervé la forme de 
l’aéte que rédigeoient entr’eux les époux di- 
vorcans.

En Efpagne, en Pologne, dans tous les au­
tres Royaumes Chrétiens , on trouve égale­
ment des exemples de diflblùtions de mariages 
parmi les Rois & les Particuliers.

Les Papes & le Clergé ont voulu faire abro­
ger le divorce dont ils n’étoient pas les juges, 
pour y fubftituer les caflations de mariages fou- 
mifes à leur jurifdiétion.

Cependant ' la bonne caufe a long-temps 
triomphé : des trois Pères- de l’Eglife qui ont 
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parlé-de cet objet » Saint Ambrôife & Saint 
Epiphane ont écrit pour le divorcé; Sjint Au- 
guftin penche pourl’indilTolubilité,en convenant 
que la quéftion étoit dduteufe.

Saint Grégoire II & Alexandre III permet­
tent authentiquement le divorce.

Saint Gontran , Saint Charlemagne , Sainte 
Fabiole en ont fait ufage.

Vingt-cinq Conciles s’ên font occupés; 
quinze le permettent , dix feulement le défen­
dent ; encore le feul qui s’explique d’une ma­
nière bien formelle eft le Concile de Trente, 
qui n’a jamais été reçu en France , & dont il eft 
défendu de citer les Décrets dans nos Tri­
bunaux.

Dans le moment aétuel, le divorce eft ad­
mis dans toute l’Eglife Grecque , dans toute la 
partie réformée de l’Eglife Latine ; ce h’eft que 
dans l’Eglife Catholique que l’ufage s’en éft 
perdu ; encore cette perte n’eft-elle pas géné­
rale ; car cet ufage s’eft toujours conferré en 
Pologne, Royaume Catholique.

Pour que le divorce foit à l’avenir admis en 
France, il ne-faut donc rien créer, il ne "faut 
que rétablir : Point de Loix à faire; elles font 
tewres faites : ce n’eft poinj: un don , c’eft une
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reftittttion. Le divorce ne,fera donc pas une in­
novation; c’eft l’indilïolubilité qui en étoit 
une ; c’eft l’indiflolubilté qui eft un abus ; c’eft 
elle qui a rempli la terre de malheurs , de trou­
bles, de délbrdres & de crimes.

VINDOSSOLUBILITÉ DU MARIAGE.

Parcourons quelques-uns des mariages mal 

adonis,
Ici c’eft un homme honnête & bon, uni à la 

plus méchante des femmes: pour lui plus de 
bonheur plus de repos; la haine fatigue fon 
cœur , la vengeance déchirëroit fon ame trop 
généreufe ; un lent chagrin ronge & dévore 
des jours utiles à fa famille , à fa patrie ; il 
meurt. .

Là, c’eft une jeune femme que fes parens 
ont unie, fouvent à fon infu, fouvént malgré 
■elle, à un monftre né pour le malheur de tout 
ce qui l’environne. L’Infortunée, au milieu des 
reproches, des menaces, des perfécutions, des



tour mens , voit fes beaux jours fe flétrir; les 
plaintes, lés larmes mêmes loi font défendues; 
fon hymen eft un fupplice continu & détaillé, 
fa vie eft une mort longue & dôulùiireufè;/<:

L’incompatibilité d’humeurs ti’eft pas le feul 
fté'aii dés’■•mâfiages't ifci'ùn épCuX trahi fe voit 
malgré lui , enchaîné à une femme i'nfldellè ,* 
qu’il ne peut , qu’il" né1 doit feg'àrdër qu’avec 
horreur. Là, une époufe vertueufe voit un mari 
libertin perdre ’, dans les plus honteufes débau-' 
ches, fes biens & fa fanté, & trop fouvent les 
biens & la fanté de fa trifte compagne. Voyez 
encore l’époux d’une femme tombée en dé­
mence , dont l’afpeét feul attrifte la raifon & 
fait frémir l’humanité ; voyez l’époufe d’un 
fcélérat flétri par la' Juftice ; innocente , elle 
partage ou plutôt elle feule fent véntablêmenV 
l’infamie & les remords.

Ainfi donc làclïaftété, la ve,rtu, .1’innoçe.nce 
relieront uriiés au libertinage, au vice, au crime.!/ 
Le mariage,où deux époux ne doivent faire qu’un,■ 
fera un aflemblage monftrueux des chofes les 
plus oppo'féés, de fagefle, de folie , de piété-, 
d’irreligion , d’honneur & d’infamie! Ah! 
cette barbare’indiflblub'ilité ne rappelle t-elle'

L'Art de rendre les Ménages heureux. A j
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pas ce fuppliçe des Anciens, où lé vivant'mour 
toit attaché au cadavre: d’un-mort ? , ;

Fatale au bonheur dès époux , l’indiflqlübi-: 
lité eft également funefte à leur verfu ; la haine i 
les conduit à l’infidélité j'Taverfion pour le ma­
riage les entraîne à l’adultère’; ils ont des, com-q' 
plices qui en ont d’autres, & la contagion, du 
vice infeéle toute la Sociçté. , s

Cen’eft pas le feul crime des ,mauvais jjié-.[ 
nages : là régnent les menfonges, les emporte-;. 
mens , le défefpoir, l’impiété & trop fouvent 
l’homicide; là, les époux-troublés-, harcelés 
fatigués de douleurs,. de furejurs, de vengeap-, 
ces, de remords, méconnoiffent & violent.tous 
les droits de la piété filiale & paternelle , tous 
les devoirs d’hommes $ de chrétiens., de parens 
& de citoyens. ,

Et comment-font élevés les enfarçs.de ces. 
unions mal alforties ? Les infortunés boivent, 
pouf'àîhff’dife’, l'a haine avec le lait ; le défor- 
d're frappé leurs premiers regards; l’impreffion 
du vice eft: la première qui marque fur leurs or­
ganes délicats. Quel bien la Société peut-elle 
efpérer de ces Etres élevés au milieu des ora­
ges & des perfécutiqns, dans une école où de ' 
jsnauvàifes leçons fuccedérit à de plus mauvais

enfar%25c3%25a7s.de
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êxémpl'es? Âinfi Timpoffibilité de diflbudre les 
unions mal afforties, influe & fur la 'génération 
preïenté & fur la-génération future.

L A S ÉPAR ATI O N.

aris , femmes, pères, mères, enfans j fa­
milles , fociéré, nature , politique, mœurs , re­
ligion , tout enfin foùffre de l’indiflolubilite 
conjugale. C’eft une vérité reconnue même par 
lès auteurs de ce fyftcme barbare. Effrayés des 
maux qu’enrraînoit l’indiflolubilite , ils ont per­
misla’féparâtion de corps.'

Trop foüvent on ;à vu un mat-i obtenir une- 
lettre-de-cachet ou uniordre de police pourfaire 
enfermer fa femme. Je ne m’étendrai pas fur 
l'illégalité de ces' deux formes : qç dirai feu-? 
lement qu’elles ont fervi plus de maris li­
bertins , qu’elles n’ont fècouru d’époux malheu- i 
reux.

La ' femme qui-veut fe féparer eft obligée de 
plaider en Jufticè f tn-ais qui n’a pas gémi cent



11.
fois de l’indécence de ces procédures où l’on ré­
vèle, à un Public malin &: jaloux, les torts, les 
vices, les turpitudes des époux j où deux Etres, 
en fe déshonorant mutuellement, déshonorent' 
les Tribunaux par leurs .jCcandaleufes plai­
doiries ?

La ' réparation, défedueufe eti elle-même , 
l’eft encore plus par les ufâges adoptés en 
France. Une femme, en effet., n’y parvient qu’en 
prouvant ou des févices ou des diffamations. 
Le mari le fait, & , pourvu qu’il évite débattre 
ou d’injurier fa femme devant témoins , il 
peut fe permettre; tout contre'elle, fans crain­
dre de; perdrerfa caufe*..

Ainfî la femme honnête & malheureufe eft 
rebutée par les Tribunaux-, & renvoyée avec 
un mari plus furieux : qu’auparavant 5 tandis 
que lahfemmé galante',, qui fait fe ménager 
long-temps- d’avance , & peut-être acheter des 
preuves 8c des témoins -, fe fait aifément féparer5 
d’un mari qui n’a aucun tort avec elle : les 
règles aétuel-les de la féparation font donc trop 
favorables:au. vice adroit;, tropTévères pour la' 
timide innocence*

; Suppofons cependant, que l’ordre de Police 
obtenu pat le mari, ou la. Sentence defépara-
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tion accordée à la femme , foient parfaitement 
équitables : ce mari & cette femme feront plus 
heureux , mille fois plus heureux, fans doute, 
que lorfqu’ils étoient fans ceffe avec l'objet de 
leur jufte haine ; mais ils ne feront pas heureux 
encore autant qu’ils ont droit de l’être : car les 
voilà privés pour jamais des douceurs de l’hy- z 
men , &, s’ils n’ont pas d’enfans, condamnés 
à n'en avoir jamais. La féparation punit donc 
également l’innocent & le coupable.

Enfin il eft difficile, quand les jouiflances lé- 
gitiriafes font impoffibles, de ne pas fe livrer 
aux plaifirs illicites : les époux féparés fe trou­
vent donc flottans entre la nature & la vertu, 
obligés de facrifier l’une ou l’autre, & d’opter 
entre une continence furhumaine ou un conçu-, ■ 
binage adultère.

Ai'nfi , fous quelques rapports qu’on l’en-, 
vifage , la féparation , quoique très-nécëffaire 
chez les peuples privés du divorce, eft illégale 
ou indécente dans fes formes, injufte & infuffi- 
fante dans fes effets. Séparer une femme mal- 
heureufe fans lui permettre de fe remarier, c’eft 
l’arracher à une mort violente, 8c la laiffer en- 
fuite mourir de langueur.
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LE DIVORCÉ.

S I Tindiffblubilité du mariage eft un fléau, 
h la réparation eft une reflburce immorale. & 
infuffilànte , que refte-t-il donc ? le divorce. Le <
divorce feul corrige ce qui eft mal fait- ceflèr 
ce qui ne doit pas être, replace ce qui eft dé­
placé ; lui feul fait fuccéder le. bonheur à l’iafor- 
tune, la fageffe à l’erreur l’ordre au déforme,. 
le bien au mal , & l’harmonie la plus parfaite, 
au plus déplorable chaos.

Eh quoi ! dira t-on , faut-il défaire un Sacre­
ment? Non. Mais, s’il eft des Sacremens qui ne 
peuvent fe répéter fur la même perfonne , tels 
que le Baptême 8c la Confirmation , il en eft 
qu’une même perfonne peut recevoir plufieurs 
fois ; tels que l’Euchariftie , le Mariage , &c. 
Le divorce n’eft donc nullement contraire à la 
Religion ; je l’ai déjà démontréj’ai prouvé 
auflfi qu’il étoit favorable à la piété.

. -Mais , dira-t-on encore , le divorce permis , 
il n’y aura plus rien de ftable dans le mariage j 



on Verra- fans ceffe les hommes & les femmes 
former de nouveaux liens, au gré de leur in- 
conftance.

Ceux qui tiennentce difcours, fuppofent donc 
que le divorce'pourra fe faite fans motifs , fans 
formalités , tandis qu’il eft auffi important d’en 
prévenir l’abus j que d’en permettre l’ufage.

On peut fe raffûter, d’ailleurs, par l’exemple 
» des Peuples qui ont pratiqué & qui pratiquent 

encore le divorce. A Athènes , à Rome, on en 
voyoit très-peu d’exemples ; ils font très-rares 
en Angleterre, en Allemagne , en Pologne & 
en Suiffe j & il n’eft point de pays où le mariage, 
foit plus honoré , où les ménages foient plus 
heureux , plus fages & plus folides.

Mais que deviendront les enfans ? Trop heu­
reux d etre arrachés à l’affligeant & dangereux 
fpeétacle des diffentions paternelles ; c’eft un 
bienfait qu’ils peuvent payer par quelques facri- 
fices : mais ces facrifices, on peut les rendre 
très-foibles , prefque nuis : il fuffiroit d’appli­
quer àu divorce lesdoix des fécondés noces.

Pour affurer au rétabliffement du divorce tous 
les heureux êffets dont il eft fufceptible , il 
eft important de perfectionner les loix qui 
exiftent. C’eft un ouvrage aifé pour l’Affemblée 



jlluftre à laquelle la France doit déjà tant de 
fages Règlemens. Je ne me permets ici que 
réflexions.

' i’. La faculté de divorcer doit être égale pour 
les deux fexes, qui font égaux aux yeux dé la 
Nature & de la Raifon : c’eft ce qui avoir lieu à 
Athènes, à Rome, & en France même autrefois.

2®. Le divorce permis, la féparation de corps 
doit être interdite. Mais tous les époux déjà fépà-, 
rés en Juftice , doivent obtenir le divorce fur 
la Ample repréfentation de leur Sentence de fé­
paration : leur caufe eft jugée d’avance, & il eft 
temps de compléter la juftice qui ne leur a été 
rendue qu’à moitié.

3 °. La mort civile , la flétriflure légale , la 
démence , l’adultère, l’incompatibilité , doivent 
être les caufes de la demande du divorce; mais 
il eft bien intéreflànt de ne pas retomber dans 
les inconvéniens de la féparation , & d’éviter 
ces fcandaleufes procédures , où il étoit fi diffi­
cile à l’innocence de convaincre fes Juges, & fi 
facile à l’impofture de les tromper. Il faudroit 
donc que le divorce s’obtînt fans expreffion de 
caufe , mais avec des formalités & des délais, 
fuffifans pour laifler agir la réflexion.

4°. Il faudroit qu’après le divorce chacun des,
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deux époux.reprît fon revenu., mais que le plu* 
riche fît une penfion au moins fortuné.

5 Q. Les époux divorcés doivent être libres de 
fe remarier chacun, de leur côté, mais ne peuvent 
jamais fe. réunir.

. 6°. Les.enfans gagnent beaucoup au divorce, 
du côté de l’éducation j il eft bien effentiel de 

. leur faire perdre le moins poflible du côté de 
l’intérêt. On pourrait', dès l’inftant.du divorce, 
leur affûter une portion du bien de leur père & 
de celui de leur mère , dont ils ne jouiraient 
qu’après la mort de chacun d’eux. Jls pourraient 
avoir un Tuteur qui veillerait à la confervation 
de leurs droits.'

Rf.prÉsentans d’une Nation , libre , jufte 
& fenfible , hâtez vous de, rendre à. fes vœux 
un droit qu’elle n’aurôit jamais dû perdre ; hâtez- 
vous , & voyez combien il doit en réfulrerid’a^

'. «yantages J j;,;. - s •> .
Le Divorce , comme la nature , favori? 

fe le bonheur des hommes & .leur reprcç' 
duchion.

Comme la Juftice , il défarme Toppreffeur 
il fecourt l’opprimé , & rend à chacun ce qui 
lui eft dû.

Il rend les Mariages plus heureux , parce
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que les pères apportent plus d’attention à l*é- 
tabliflement de leurs filles ; parce que les 
époux qui peuvent fe quitter ont plus d’égards 
plus de ménagemens l’un pour l’autre.

Il rend les Mariages plus féconds,' parce 
qu’il n’y aura plus de ces Ménages difcordans 
ou féparés , qui étoient perdus pour la popu­
lation. j
"'Il rend les,Mariages plus nombreux , parce 
que les Célibataires ne pouvant avoir les fem­
mes des autres", auront des femmes à eux; 
qu’ils ne feront plus écartés de l’Hymen par le 
fpeétacle des unions mal-aflbrties ; & qu’enfin 
ils fauront que , s’ils fe trompent dans leur 
choix, ils ne feront pas éternellement viétimes 
d’un* moment d’erreur.

Hâtez-vous donc, Légiflateurs françois , de 
rétablir le Divorce, pour qu’on ne divorce 
plus. Car le Divorce eft moins l’art de détruire 
les mauvais Ménages, que l’Art de rendre tous 
les Ménages heureux.










